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Ligue Languedoc Roussillon 
Maison Régionale des Sports 

CS 37093 

1039 rue Georges Méliès 

34967 MONTPELLIER Cedex 2 

 06 81 84 82 47 

Tél : 04 99 54 97 97 
 

 

COMITE DIRECTEUR LIGUE LANGUEDOC-ROUSSILLON DE TAMBOURIN 

DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 2012 

 

Etaient présent(e)s : 

Marie-Laure RAPIN, Maryse EDOUARD, Max LAMOLLE, Yvan BUONOMO, Gautier VIDAL, 

Valentin CATALAN, Philippe TRUJILLO, Bernard LABARIAS, Denis ARRAZAT, Célestin 

ELICES, Eric CASTILLO, Christophe GARNIER (Président CD 34) 

Excusé(e)s :  

Marie-Ange NOTARNICOLA, Noëlla LOUAPRE, Carole FERRIER, Christian AMALOU, 

Norbert LALEQUE 

Invité(e)s : 

Célia DELANOY, Anthony DURANGO, Dany GABRIAC 

 

La séance est ouverte à 19h 

 

Tout d’abord Max LAMOLLE félicite tous les membres du nouveau comité directeur pour leur 

élection et remercie les anciens membres pour le travail effectué lors de la précédente olympiade. 

 

Il énumère l’ordre du jour de la réunion, à savoir : 

- création de commissions 

- stage de pâques 

- soirée tambourin 

- assemblée générale extraordinaire de la Fédération 

 

I – CREATION de la COMMISSION CHAMPIONNAT 

 Celle-ci établira les calendriers en partenariat avec le CD 34 et la FFJBT, assurera la gestion 

complète des championnats (classements, etc…), s’occupera de l’achat et de la remise des trophées 

et récompenses. 

 Cette commission sera composée de : Yvan BUONOMO, Valentin CATALAN, Maryse 

EDOUARD, Marie-Laure RAPIN. 

 

II – CREATION de la  COMMISSION de DISCIPLINE 

 

 A côté des clubs désignés lors de l’assemblée générale de la ligue à savoir :  Saint Mathieu 

de Tréviers et Usclas d’Héraults (suppléants Béziers et Saint Georges d’Orques), figureront 

Valentin CATALAN et Bernard LABARIAS. 
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III – CREATION de la COMMISSION ARBITRALE 

 Elle sera composée des arbitres Fédéraux suivants : Denis ARRAZAT, Célestin ELICES, 

Marie-Laure RAPIN et Philippe TRUJILLO 

 

IV – CREATION de la COMMISSION PROMOTION et INFORMATIONS 

 

 Denis ARRAZAT parle du projet de Sylvie GRANDIDIER, auto-entrepreneur. Elle 

démarche des sponsors conformément à la convention passée entre les parties. 

Il est nécessaire de bien étudier cette convention : ligue et Sylvie GRANDIDIER. 

 Denis ARRAZAT et Gautier VIDAL sont chargés de cette commission. 

 

 Pour chaque commission, il est important d’établir un budget prévisionnel de 

fonctionnement en tenant compte du prévisionnel Ligue 2013 voté lors de l’AG..Il est nécessaire de 

le transmettre rapidement au président de la ligue. 

 

V – STAGE DE PÂQUES 

 Il aura lieu cette année au centre de La Canourgue (48) du lundi 22 au samedi 27 avril 2013. 

 Le point de rassemblement sera à Lavérune le lundi matin, et le retour est prévu après le 

petit déjeuner du samedi. 

 Sont concernés par ce stage, les benjamins et minimes (né entre 1999 et 2002). 

 Le séjour tout compris (car, hébergement + activités) coûte environ 300 euros par enfant. 

Le comité directeur décide de prendre en charge environ 80 euros, resterait à la charge des 

parents la somme de 220 euros par enfant. 

Max LAMOLLE va adresser aux clubs de tambourin un mail faisant part de ces 

informations pour que ceux-ci puissent dès maintenant en informer les enfants concernés. 

 

VI – SOIREE TAMBOURIN 

 Max LAMOLLE a adressé un courrier à la Fédération leur demandant si la ligue était 

invitée à cette soirée et pouvait remettre des récompenses ce soir là. 

La réponse a été faite par téléphone à Gautier VIDAL qui a servi de relais entre les deux 

instances. 

Bernard BARRAL, Président de la Fédération, s’il est réélu à ce poste, s’est engagé à réunir 

toutes les instances pour décider et choisir la date et le type d’organisation. 

La Fédération a demandé à la ligue de préciser les dates de manifestations organisées par la 

ligue, et ce avant le 31 décembre 2012. 

 

Voici le planning qui sera adressé à la Fédération : 

- stage des jeunes organisé par la ligue du lundi 22 au samedi 27 avril 2013 (1
ère

 

semaine des vacances de printemps), la date ne peut être changée les réservations 

sont faites. 

- jeudi 9 mai 2013 (jeudi de l’ascension) tournoi BELLAS, la date ne peut être 

changée. 

- festival des sports traditionnels, 2
ème

 quinzaine de juin 2013,  

- coupe Nelson Paillou le mercredi 7 août 2013 

- tournoi des vétérans le samedi 5 octobre 2013 

- date de l’assemblée générale de la ligue vendredi 18 octobre 2013 au soir. 

- Dim 13 octobre 2013 : Plateau championnat salle Benjamins 

- Dim 3 novembre 2013 : Plateau championnat salle Poussins 

- Dim 1 décembre 2013 : Plateau championnat salle Benjamins 

- Dim 15 décembre 2013 : Plateau championnat salle Poussins 
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VII – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE LA FEDERATION 

 

- modification des statuts  

o vote par listes on en discute autour de la table tout en manifestant un désaccord. 

o Il n’y aurait que 18 jours pour constituer une liste et la déclarer. 

o  vote par internet ou par courrier pour les clubs, (statuts de la FFJBT :  tout vote 

pour une personne doit être fait à bulletin secret). 

o Création d’une association pour favoriser la pratique du tambourin (vente de balles), 

contribuer à l’animation par des manifestations sportives, gérer la tambourithèque. 

A voir car manque d’informations sur le sujet. 

 

VII – QUESTIONS DIVERSES 

 

 Max LAMOLLE a adressé un courrier à la Fédération lui demandant de nous fournir son 

projet de développement. Ceci afin que notre projet soit en parfaite cohérence avec celui de la 

Fédération. Le Président nous a informés qu’il nous le transmettrait après l’AG élective de la 

fédération soit dans plusieurs mois. 

Vu la date à laquelle la Ligue doit rendre le dossier CNDS et présenter en amont son projet à la 

DRJSCS nous sommes dans l’obligation d’y travailler dès maintenant. 

 

 Un courrier adressé par la Fédération nous informe que la ligue va être sollicitée 

financièrement pour la mise en place du logiciel de gestion des licences (financement commun). 

Concernant la Ligue, ceci ne pourra se faire en 2013 car cette ligne d’investissement n’a pas été 

votée au budget prévisionnel 2013. 

 

 Le Président de la Fédération demande que la FFJBT ne prenne en charge que les sélections 

adultes et déléguerait à la Ligue et au CD 34 les autres sélections. Cela aussi n’a pas été prévu ni 

évoqué et donc en aucun cas budgétisé sur 2013. 

 

 Max LAMOLLE nous informe de la journée régionale de Sports et Santé qui aura lieu à la 

Faculté de Droit de Montpellier le samedi 1
er

 décembre 2012. 

 

 Denis ARRAZAT souhaite qu’on lui fasse part du bilan du travail de Jérémy ANDRE, 

comme a été évoqué l’immense travail réalisé par Célia DELANOY lors de l’assemblée générale. 

 Max LAMOLLE répond que le contrat de Jérémy ANDRE a pris fin le 23 août 2012 et fait 

un état du travail réalisé sur le Gard. 

 

La Ligue aurait besoin d’un emploi à mi-temps pour assurer les taches administratives. Des études 

sont en cours sur des emplois mutualisés à la maison régionale des sports. 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

Maryse EDOUARD        Max LAMOLLE 

Secrétaire         Président  

           


